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1. Je suis au regret de devoir exprimer ma divergence d’opinion avec la décision de 

majorité de la Chambre dans sa partie relative à la détermination de la peine devant être 

infligée à l’Accusé KAING Guek Eav. Ce désaccord ne porte ni sur l’étendue de la 

culpabilité de l’Accusé, ni sur l’appréciation du caractère particulièrement grave des 

crimes commis par ce dernier, ni même sur les circonstances aggravantes et atténuantes 

devant s’appliquer en l’espèce. En outre, il y a bien une unanimité des juges de la 

Chambre pour considérer qu’il n’y a pas lieu, en l’espèce, de prononcer en répression de 

ces crimes la peine maximale encourue, à savoir l’emprisonnement à perpétuité, mais une 

peine d’emprisonnement pour une durée déterminée.  

2. La divergence qui me sépare de mes collègues se situe à un stade antérieur dans le 

raisonnement de la Chambre et porte sur l’analyse du cadre juridique pertinent qui 

s’impose à elle pour la fixation de la peine. S’il est indiscutable qu’en application de la 

règle 98 5) du Règlement intérieur la peine doit être prononcée conformément à l’Accord 

relatif aux CETC, la Loi relative aux CETC et au Règlement intérieur lui-même, il est 

tout aussi certain, ainsi que la Chambre l’a elle-même noté, que ces documents sont 

silencieux sur les principes et facteurs à prendre en compte pour la détermination de la 

peine. En particulier, ces documents ne précisent pas si le régime applicable en la matière 

est gouverné par le droit international, par le droit cambodgien, ou par une combinaison 

des deux1. Pour apprécier le cadre juridique pertinent, la Chambre a donc dû interpréter 

ce silence en procédant à un examen des normes pertinentes en la matière, tant en droit 

international qu’en droit cambodgien. Or, il m’apparaît que ni cet examen, ni les 

principes d’interprétation de la loi, ne permettent de considérer que la Chambre a la 

faculté d’infliger une peine supérieure à 30 ans d’emprisonnement, lorsqu’elle n’impose 

pas la peine maximale d’emprisonnement à perpétuité. 

3. Dans son examen des normes pertinentes en droit international, la Chambre a bien 

noté que, s’il ressort de la jurisprudence des Tribunaux ad hoc que les juges disposent en 

la matière d’une grande discrétion, l’article 77 1) du Statut de Rome est quant à lui 

dépourvu de la moindre ambiguïté puisqu’il exclut toute peine intermédiaire entre, d’une 

                                                 
1 Voir la section 3.2.1 (paragraphe 575). 
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part, l’emprisonnement à perpétuité et d’autre part, la peine à temps de 30 ans. De ce fait, 

il ne peut donc être soutenu qu’il existe un principe commun en droit international2. 

4. L’examen du droit cambodgien, au moins dans sa forme la plus avancée que 

représente le nouveau Code Pénal3, ne fait pas apparaître d’ambiguïté, puisque là encore, 

l’article 95 prévoit que lorsqu’en raison de l’admission des circonstances atténuantes la 

peine d’emprisonnement à perpétuité est écartée, la peine maximale pouvant être imposée 

est de 30 ans4.     

5. La référence au droit cambodgien me paraît ici d’une toute particulière pertinence, 

en raison de la spécificité même des CETC, et notamment du fait que cette juridiction 

hybride a compétence pour juger tant des crimes relevant du droit international que du 

droit national, et parce que les textes fondateurs ne font aucune distinction dans le régime 

des peines applicable à ces deux catégories d’infractions. Aussi, même si ce régime peut 

être qualifié de sui generis, il est difficilement concevable qu’il soit entièrement détaché 

du droit national. 

6. Par ailleurs, la référence à la forme la plus récente du droit cambodgien que 

constitue son nouveau Code pénal est tout aussi pertinente. En effet il représente ce que le 

législateur de ce pays considère comme étant les règles les plus avancées de justice et de 

droit et son article 95 fait partie des dispositions générales qui sont d’application 

immédiate devant l’ensemble des juridictions cambodgiennes5. Par ailleurs, même si 

l’application directe de ce texte national dans le cadre de la présente affaire, où sont jugés 

                                                 
2 Voir la section 3.2.1 (paragraphes 576, 591-593). 
3 Le Code pénal de 2009 a été déposé au dossier, dans sa version Khmère le 5 janvier 2010 et dans  ses 
versions anglaise et française le 24 mars 2010 (Doc. n° E180). Bien que par ordonnance en date du 4 
février 2010, les parties aient été autorisées à présenter des conclusions relatives aux dispositions 
pertinentes de la première partie de ce code (Doc. n° E180/1), aucune d’entre elles n’ont fait parvenir le 
moindre commentaire. L’application de ces dispositions avait cependant été soulevée par la Défense (voir 
T., 27 novembre 2009 (la Défense), p.51).    
4  L’article 95 du Code pénal de 2009 dispose que « Lorsqu’une infraction est punie de l’emprisonnement à 
perpétuité, le juge qui accorde le bénéfice des circonstances atténuantes peut prononcer une peine comprise 
entre 15 ans (quinze ans) et 30 ans (trente ans) d’emprisonnement ». 
5 Voir le Kram royal en date du 30 novembre 2009, Doc. n° E180.1 (disponible en anglais uniquement). Par 
ailleurs, le fait que la deuxième partie du Code pénal qui contient la définition des infractions punissables, y 
compris du crime de génocide, des crimes contre l’humanité et des crimes de guerre n’entrera en vigueur 
qu’en décembre 2010, n’a aucune incidence dans la mesure où, d’une part, les principes définis dans la 
première partie sont des principes généraux ayant vocation à s’appliquer pour l’ensemble des crimes 
nationaux et où, d’autre part, le législateur a manifestement envisagé qu’ils puissent aussi s’appliquer à des 
crimes d’une gravité au moins égale à celle des crimes dont la Chambre a à juger. 
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des crimes relevant du droit pénal international, n’est pas automatique, il n’en demeure 

pas moins qu’indépendamment du problème de l’application immédiate de la Loi pénale 

plus douce qui concerne d’abord le droit national, il n’y a pas de justification valable 

permettant de considérer que ce qui est vrai pour la détermination des peines applicables 

devant un tribunal cambodgien, serait faux devant les CETC.  

7. Il convient en outre de souligner que l’ensemble des éléments qui ont été pris en 

compte par la Chambre pour écarter l’application de la peine maximale sont conformes 

aux dispositions du droit cambodgien concernant tant le principe d’individualisation de la 

peine que les circonstances atténuantes6.   

8. Enfin, les principes d’interprétation du droit, notamment lorsque celui-ci est 

imprécis ou silencieux, conduisent, en cas d’incertitude sur l’application d’une norme, à 

retenir la solution la plus favorable à l’accusé. En effet, outre l’existence d’un principe 

généralement admis selon lequel le doute doit profiter à l’accusé7, la Règle 21 1) du 

Règlement intérieur prévoit que la Loi relative aux CETC et le Règlement intérieur 

doivent être interprétés de manière à toujours protéger notamment les intérêts des 

accusés8.  

 

9. En l’espèce il ne s’agit donc pas de savoir si l’application du Code pénal de 2009 

porte atteinte à des dispositions de l’Accord relatif aux CETC, mais uniquement de savoir 

comment interpréter des principes qui ne sont ni définis par ce texte, ni par la Loi relative 

                                                 
6  L’article 96 du Code pénal de 2009 prévoit que parmi les éléments devant être pris en compte au titre de 
l'individualisation de la peine figure notamment « [l]e comportement de l’accusé après l’infraction ». 
Manifestement, ceci peut inclure sa reconnaissance de responsabilité, l’expression de remords et la 
coopération avec le tribunal. Par ailleurs  l’article 93 du même code définit les circonstances atténuantes 
d’une façon large, comme dépendant de « la nature des faits ou (de) la personnalité de l’auteur ». 
7
 Le principe selon lequel le doute doit profiter à l’accusé ne s’applique pas seulement à l’évaluation des 

éléments de preuve concernant la culpabilité de l’accusé, mais a une portée plus large qui concerne 
l’interprétation  des normes juridiques applicables lorsque celles-ci sont vagues ou incertaines. Voir par 
exemple l’article 22 2) du Statut de Rome et l’article 3 B) du Règlement de procédure et de preuve du TSL. 
Voir, par exemple, en cas d’incertitude résultant d’une contradiction entre les versions française et anglaise 
du  Statut du TPIR : l’affaire Le Procureur c. Clément Kayishema et Obed Ruzindana, n° ICTR-95-1-A, 
Arrêt, Chambre d’Appel du TPIR, 1er juin 2001, par. 151 ; ou en cas d’incertitude concernant plus 
généralement la définition d’un crime : l’affaire Le Procureur c/ Radislav Krstić, n° IT-98-33-T, Jugement, 
Chambre de première instance du TPIY, 2 août 2001, par. 491-503. 
8
 Le principe ainsi édicté n’est pas limité à l’interprétation de la définition des actes constitutifs d’un crime, 

mais concerne bien l’ensemble des dispositions des textes concernés. 
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aux CETC. Dans leur décision, mes collègues ont fait le choix d’une norme qui n’est ni 

une norme commune à l’ensemble du droit pénal international, ni celle du droit 

cambodgien le plus récent, mais qui est, entre toutes, la plus défavorable à l’Accusé. Or 

un tel choix m’apparaissant contraire aux principes d’interprétation de la loi, je pense 

qu’en l’espèce la Chambre ne pouvait légalement imposer à KAING Guek Eav une peine 

supérieure à 30 ans d’emprisonnement.   

 

____________________ 

Jean-Marc LAVERGNE 

 


